
Les actionnaires de la société LABEL’VIE S.A se sont réunis 
en Assemblée Générale Ordinaire réunie extraordinairement, 
le Jeudi  09 Octobre 2014 à 10h  au siège administratif de la 
société.

L’Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture du 
rapport du Conseil d’administration à l’Assemblée, a examiné, 
approuvé et adopté à l’unanimité l’ensemble des résolutions 
qui lui ont été proposées.

L’Assemblée Générale a ainsi décidé d’autoriser la réalisation 
d’un ou plusieurs emprunts obligataires, en une ou plusieurs 
fois, jusqu’à concurrence de Mille cinq cent (1 500) Millions 
de Dirhams et la mise en place d’une opération de titrisation 
d’une partie des actifs immobiliers de la société,  à hauteur 
d’un montant maximal de six cent (600) Millions de Dirhams ; 

Elle a également décidé de déléguer et de donner au Conseil 
d’Administration, tous les pouvoirs nécessaires pour arrêter 
les modalités  de ces deux opérations d’émission obligataire 
et de titrisation. 
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